
NOTRE  
PROGRAMME 
POUR LE CANTON

Face à la crise sociale et économique, les solidarités sont nos priorités :

Nous accompagnerons les habitant.es les plus en difficulté.

Nous interviendrons pour garantir l’équilibre et le maintien des services publics 

sur tout le territoire en confortant le rôle et les missions du département.

Nous favoriserons l’autonomie des personnes en situation de handicap et des 

seniors et nous accompagnerons les aidants.

Face à la crise climatique, la reconquête des équilibres écologiques doit guider 
l’ensemble de l’action publique : 

Nous agirons en faveur de la biodiversité, de la préservation de notre climat 

et de notre santé.

Nous contribuerons à accélérer la transition énergétique, écologique et 

agricole.

Face à l’attente démocratique, parce que les citoyens veulent prendre la 
parole et se faire entendre :

Nous agirons pour prendre en compte leurs demandes et mettrons la 

participation citoyenne au cœur de nos actions pendant toute la durée du 

mandat.

Nous soutiendrons l’engagement citoyen sous toutes ses formes.

Nous serons présents à l’écoute des habitants des cantons et pour cela, nous 

organiserons des permanences et des rencontres régulières dans chaque 

commune.

Elus au département, nous assumerons sérieusement la fonction de 
conseiller départemental  pour restaurer la confiance avec les habitants 
du canton et respecter leur voix.



6 ENGAGEMENTS SPÉCIFIQUES 
POUR NOTRE CANTON

  Favoriser l’accession à la propriété des ménages les plus modestes 

avec Atlantique Accession Solidaire (les habitants sont propriétaires de 

leur logement et louent le foncier de manière symbolique). Soutenir le 

développement de logements de qualité répondant aux capacités  financières 

du plus grand nombre. 70 % des ménages peuvent prétendre à un logement 

social.

  Permettre la création de nouveaux modes d’habitats pour les seniors 

(logement partagé intergénérationnel, entre le logement personnel qui peut 

devenir inadapté et l’EHPAD réservé aux personnes très dépendantes). 

L’important est d’anticiper pour laisser aux personnes concernées et à leurs 

familles la liberté de choisir un mode de vie et de domicile correspondant à 

leurs besoins.

  Faire en sorte que la restructuration des Etablissements Publics Médico-

sociaux de Mindin respecte les besoins des usagers et de leur famille et la 

situation des salariés.

  Travailler avec le SDIS pour finaliser la réorganisation des centres de secours 

et d’incendie intercommunaux de la Montagne et de Paimbœuf et pour 

réactiver l’étude d’un nouveau centre à Saint-Père-en-Retz.

  Permettre à tous de bénéficier d’une connexion internet très haut débit en 

développant la fibre sur 100 % du territoire d’ici 2025 et étudier la possibilité 

d’une tarification sociale.

  Etudier l’extension de la navette vélo Saint-Brevin/Saint-Nazaire au-delà de 

la saison estivale, ainsi que la faisabilité d’une solution fluviale.

Nous resterons attentifs aux évolutions démographiques pour assurer 
une juste répartition des collèges sur l’ensemble du territoire en fonction 
des besoins des familles. 


